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DROIT A L’IMAGE 
Au cours de certaines activités, des prises de photographie et/ou de vidéos individuelles ou 
collectives pourront être effectuées à des fins d’illustrations ou de diffusions. En cas de 
désaccord, il convient aux parents ou responsables légaux de le signaler lors de 
l’inscription, par le biais de « l’autorisation à l’image ».  

 

ORGANISATION 
Une autorisation écrite devra être fournie pour les enfants qui sont récupérés en fin de 
journée par une personne autre que la famille directe (assistante maternelle, voisine, etc.).  
A partir de 8 ans les enfants peuvent rentrer seuls à la maison sous réserve d’une 
autorisation écrite du responsable légal. 
La prise de médicaments ne sera autorisée que si elle est justifiée par ordonnance du 
médecin. 
 

ABSENCES 
Chaque jour un pointage des enfants est effectué. Toute absence pour raison médicale doit 

être signalée, par téléphone, au plus tard le jour même avant 9h00. 

La journée ne sera pas facturée si présentation dans les 8 jours d’un justificatif 

médical, ou d’une facture de la pharmacie.   

En cas d’absence pour convenance personnelle, il est impératif de prévenir une 

semaine à l’avance pour des raisons d’organisation de l’équipe et de commande des 
repas.  

 

PAIEMENT 

Les journées au centre et les séjours sont facturés à l’inscription : pour les mercredis, 

paiement du mois à venir, pour les vacances et séjours paiement de la période à venir ; les 
familles reçoivent une facture de la communauté de communes à régler par les moyens de 
paiement suivants : virement bancaire, chèque, e-CESU ou Chèque ANCV.  Toute aide aux 
vacances est déduite dans la mesure où les familles ont remis à la structure les documents 
nécessaires à cette déduction. 

 
 
Le présent règlement a été mis à jour et voté en bureau communautaire le 13 mars 

2025.  

 
Contacts :  
Bureau : 300 route de Mirabel 07170 LUSSAS    04 75 94 31 43 – 06 07 91 05 89 
Accueil de loisirs : Ecole primaire de Lussas 

 www.bergetcoiron.fr  ou   centre de loisirs Berg et Coiron 
 

 
 

RÈGLEMENT DE FONCTIONNEMENT 

ACCUEIL DE LOISIRS INTERCOMMUNAL  
 

PRÉSENTATION GÉNÉRALE 
L’accueil de loisirs de Lussas est une structure gérée par la Communauté de communes 
Berg et Coiron. Elle accueille les enfants de 3 à 11 ans révolus dans les locaux de l’école 
de Lussas. Son agrément est délivré par la SDJES (Service Départemental à la Jeunesse, 
à l’Engagement et aux Sports). Elle est soutenue financièrement par la CAF et la MSA.  
 
L’équipe est constituée à l’année d’une directrice et de 4 animateurs/trices. Des stagiaires 
BPJEPS, BAPAT ou services civiques peuvent compléter l’équipe.  
Lors des périodes de vacances, des animateurs/trices ainsi que des stagiaires sont 
engagé(e)s pour assurer un taux d’encadrement conforme à la réglementation.  
 

RÈGLEMENTATION 
La législation nous impose le taux d’encadrement suivant :  

✓ 1 animateur pour 8 enfants pour les moins de 6 ans 
✓ 1 animateur pour 12 enfants pour les plus de 6 ans 
✓ 50% d’animateurs diplômés BAFA, 30% d’animateurs stagiaires BAFA, et 20% 

d’animateurs non diplômés.  
✓ Les personnes en relation avec les enfants possèdent un extrait N°3 du casier 

judiciaire vierge 
 

 

HORAIRES - SECURITE 

Vacances scolaires : Les enfants sont accueillis à la journée dès 7h30 et au plus tard à 

9h00. Par souci de sécurité, les parents sont tenus d’accompagner leur(s) enfants(s) 

jusqu'à la salle d’accueil ou jusqu'aux animateurs. En fin de journée, les parents 

pourront récupérer les enfants entre 16h30 et 18h30 dernier délai. Si une sortie 

organisée par le centre finit plus tard, les parents en seront informés préalablement. 

Si un parent doit venir chercher son enfant exceptionnellement plus tôt, il devra en 

informer la direction le matin même.  
 

Mercredi : Les enfants sont accueillis, au choix, à la ½ journée, avec ou sans repas, ou à 
la journée avec repas. Les parents accompagnent et récupèrent leur(s) enfant(s) aux 
mêmes conditions que durant les vacances scolaires avec la possibilité d’un départ à 

12h00 (matinée), 13h30 (matinée + repas) et d’une arrivée à 12h00 (repas + après-midi) et 

13h30 (après-midi). 

Séjours : les horaires font l’objet d’une information spécifique lors de l’inscription. 
 

http://www.bergetcoiron.fr/
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PROJET PÉDAGOGIQUE 
Les activités proposées aux enfants sont élaborées en cohérence avec le projet 
pédagogique. Des objectifs sont visés, des moyens sont mis en place et des évaluations 
permettent l’évolution, voire le réajustement des actions. 
Le projet pédagogique est à la disposition des familles, sur simple demande. 
 

DISCIPLINE 
Des règles de vie sont indispensables à la vie en collectivité. Elles sont basées sur les 
règles élémentaires du savoir-vivre : participation active, ponctualité, politesse, respect des 
personnes et des biens… 
L’équipe pédagogique se réserve le droit de faire appliquer les règles de vie et de 
permettre, en cas de conflit, l’ouverture d’un dialogue. 
D’autres règles, liées à la sécurité physique et morale des enfants ne sont pas 
négociables. Le non-respect de ces règles sera sanctionné, les parents en seront informés. 
 

TENUES ET OBJETS DE VALEUR 
Les enfants ne doivent avoir, sur eux ou dans leurs sacs, ni somme d’argent, ni objet de 
valeur, ni objet dangereux. 
Les téléphones portables et jeux vidéo sont interdits.  

Prévoir des habits simples, confortables, qui ne craignent rien. 
En cas de perte, de vol ou de détérioration, aucun dédommagement ne sera possible et 

l’accueil de loisirs, ainsi que le personnel, ne pourront être tenus pour responsables.  
 
Il est indispensable que votre enfant soit équipé d’un petit sac à dos avec :  

- Une gourde ou bouteille d’eau 
- Un change pour les plus jeunes 

- Suivant les saisons : casquette/chapeau, k-way/veste imperméable 
 
 

INSCRIPTION 

Le nombre de places étant limité, l’inscription d’un enfant ne sera définitive que dans 

la limite des places disponibles et à condition que le dossier soit complet et le 

règlement effectué. Les inscriptions peuvent s’effectuer via le Portail Familles, par mail ou 

en présentiel au bureau.  Aucune inscription ne sera acceptée par SMS.  

Attention, pour la 1ère inscription, un rendez-vous est obligatoire.  
Pour les mercredis, les inscriptions fonctionnent par trimestre 
Pour les vacances les inscriptions sont ouvertes :  

- Habitants de la CDC Berg et Coiron : 5 semaines avant la période 

- Habitants hors CDC Berg et Coiron :  3 semaines avant la période 
 

Liste d’attente : Au-delà des places disponibles une liste d’attente sera établie en fonction 
de la date d’inscription et les familles seront averties lorsque des places se libèreront.  

 

TARIFS 
Le tarif est calculé selon un barème départemental CAF, en fonction du quotient familial et 
du nombre d’enfants à charge.  Pour les camps et autres séjours, un supplément forfaitaire 
sera ajouté au prix de journée. A chaque changement de situation familiale qui implique 
une modification du QF et de ce fait un changement de tarif, vous devez informer la 

direction de l’accueil de loisirs. En fonction de votre situation familiale, des aides sont 
possibles auprès de la MSA ou du Conseil Départemental.  

 

ACCUEIL DES ENFANTS EN SITUATION DE HANDICAP 
Les enfants en situation de handicap sont accueillis à l’accueil de Loisirs intercommunal. Il 
s’agit d’un réel souhait d’intégration aux loisirs dans le cadre des activités proposées. Afin 
de garantir l’accueil dans les meilleures conditions d’épanouissement et de sécurité de 
tous, il peut être limité et laissé à l’appréciation de la direction, en concertation avec les 
parents, quant au choix des activités.  Une réduction du prix de journée est appliquée aux 
enfants, sur présentation de l’attestation de reconnaissance d’un handicap. 
 

REPAS 
Les repas sont fournis en liaison froide par un prestataire extérieur et remis en température 
dans la cuisine de l’école. Les menus sont affichés.  
Les parents sont tenus d’informer la direction via la fiche sanitaire des besoins spécifiques 
en alimentation (allergies, régimes particuliers, P.A.I etc.) 
 

CONDITIONS SANITAIRES 

Protection sanitaire :  
Les enfants malades ne peuvent être admis et aucun médicament ne peut être administré, 
sauf cas particulier à déterminer avec le médecin traitant de l’enfant et l’accord de la 
directrice. Les médicaments seront alors administrés par la directrice sur présentation 
d’une ordonnance et d’une autorisation écrite et signée des parents. 
 
Toute maladie contagieuse se déclarant chez l’enfant ayant fréquenté le centre doit être 
signalée dans les plus brefs délais. Votre enfant ne pourra être accepté et il vous sera 
demandé de nous fournir un certificat médical autorisant votre enfant à de nouveau 
fréquenter le centre. 
 
La directrice peut demander aux parents de venir chercher leur enfant si elle juge que son 
état de santé le nécessite. Elle peut également prendre l’initiative d’appeler elle-même le 
médecin et d’en aviser les parents ensuite. En cas d’urgence ou accident grave, il sera fait 
appel en priorité aux services d’urgence.  
 

Vaccinations :  
Les enfants devront justifier les vaccinations obligatoires et les rappels à jour (D.T.P ou 
Tetracoq ou Pentacoq). 

 

Hygiène :  
En cas de problème de parasite (poux, lentes) doit informer la direction ou l’équipe 
d’animation. 
 

ASSURANCES 
Les parents doivent fournir une attestation d’assurance extrascolaire au nom de l’enfant ou 
attestation Responsabilité Civile. 
Selon l’article L. 227-4 du code de l’Action Sociale et des Famille, l’organisateur informe les 
responsables légaux des mineurs concernés de leur intérêt à souscrire un contrat 
d'assurance de personnes couvrant les dommages corporels auxquels peuvent les exposer 
les activités auxquels ils participent. 


